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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Le premier alinéa de l'article 1er de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en
œuvre du droit au logement est complété par une phrase ainsi rédigée :

« L'État  et  les  collectivités  locales  concourent,  dans  l'exercice  d'une  responsabilité
partagée, à l'équilibre durable des territoires urbains et ruraux et à la qualité de l'habitat. »
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Cet amendement se justifie par son texte même.


